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Administration du système : gestion des domaines

Vous définissez ici les conditions pour qu'un élève soit régulier au sens du décret du 2 juin 1998,
décret qui impose la fréquentation d'un nombre minimum de périodes de cours pour chaque domaine
et chaque filière. Vous devez prévoir tous les cas de figure.

Édition

Les rubriques :

Domaine : le contenu du menu est défini dans Domaines organisés (Configuration globale)

Degré : 
notez ici un des noms défini dans Gestion des filières (voir Administration du système : gestion
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des filières)
# période(s) : le nombre de périodes pour être élève régulier au sens du décret du 2 juin 1998
# périodes si FM terminé : pour le domaine musique exclusivement, le décret précité prévoit
que le nombre minimum de périodes de cours peut être différent après l'accomplissement de
certaines années d'études.
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